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A ce jour, le Gabon 
ne compte qu'un 
seul bien inscrit 

sur la liste du patrimoine 
mondia l  de  l 'Unes co 
(Organisation des Nations 
unies pour l'éducation, 
la science et la culture), 
à savoir l'écosystème et 
paysage culturel relique 
"Lopé-Okanda". D'où la 
nécessité de faire une mise 
à jour de ce répertoire, de 
l'enrichir en intégrant de 
nouveaux éléments.
Le patrimoine mondial 
dés igne un ensemble 
de  biens  c u lture ls  e t 
naturels présentant un 
intérêt exceptionnel pour 

l’héritage commun de 
l’humanité. Il est actualisé 
chaque année par le centre 
du patrimoine mondial de 
l’Unesco.
C'est dans cet objectif 
que le Bureau Unesco de 
Libreville et l’Institut de 
recherches en sciences 
h u m a i n e s  ( I R S H ) , 
structure sous-tutelle du 
ministère de la Culture, 
ont organisé, le vendredi 
19 mars 2021, un atelier sur 
la réactualisation de cette 
liste indicative des biens 
culturels du Gabon. "Cet 
atelier, destiné à former 
de prochains experts sur 
et pour la convention 72, 
a été mis à profit pour 
instruire les critères qui 
président à la recevabilité 
d'un bien culturel, à court, 

moyen et long termes dans 
le panthéon du patrimoine 
mondial", avait notamment 
déclaré le secrétaire général 
du ministère de la Culture, 
Minko Mi Ndong N'nang. 
Retenons qu'à ce jour, 
la liste du patrimoine 
mondia l  de  l 'Unes co 
compte 1 121biens dont 
36 transfrontaliers, 53 en 
péril, 869 biens culturels, 
213 naturels et 39 mixtes.

Biens culturels : vers une mise à jour
Frédéric Serge LONG

Libreville/Gabon

Pour intégrer le patrimoine mondial de l’Unesco, un bien culturel doit obéir 
à certains critères.
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Qui va payer ?
I.I

LE bonhomme marchait tranquillement. Il s’apprêtait à 

traverser la grande voie à double sens. Paf ! Une noix 

de coco détachée d’un des trois cocotiers bordant 

l’immeuble contigu à celui d’Air France à Libreville 

tombe avec (grand) fracas. Juste devant lui. À quelques 

microns de sa tête en dessous. ‘’Qui va payer si cette noix 

me tombait sur le crâne ?’’, s’exclame-t-il à haute voix. 

Bien conscient qu’aucune somme d’argent ne saurait 

le ramener à la vie s’il advenait le pire. 

Ahuri et, surtout, alerté par le bruit fracassant du coco, 

un groupe de personnes attendant le taxi non loin de là 

se mit à rire avec le monsieur qui avançait prestement, 

lui-même rigolard, vers eux, à peine remis de cette 

soudaine trouille. L’air de lui signifier ‘’mon gars, tu t’es 

levé avec une baraka ce matin’’.

Mais que serait-il advenu si cette noix tombée de si haut 

avait atterri directement sur son crâne ? À coup sûr elle 

l’aurait envoyé ad patres dans le pire des scénarios ! Au 

mieux, il se serait retrouvé en salle de traumatologie 

d’un hôpital avec un pronostic vital des plus critiques. 

Les plus fatalistes rendront ce verdict  : ‘’être au mauvais 

endroit au mauvais moment !’’. ''Tué par une noix coco'', 

aurait-on titré dans les rubriques Faits divers.

Ce genre d’incident – rarissime certes – devrait inter-

peller les autorités de la ville avec ces cocotiers se 

retrouvant dans des endroits à forte densité humaine. 

Il devrait également interpeller ceux qui se trouvent 

dans ce genre de situation. Il leur revient de prêter 

attention. En évitant de s’éterniser sous ces arbres 

qui participent, convenons-en, à l’embellissement de 

la ville. Le décor et son envers. Redoutable revers de 

fortune quand même…

Insolite


